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PROJET l?E PlIC'YE INTERIiATIONAL DES DROITS DE L'HOllitv1E (Ej800,EjCN.4j21?,

EjCN.4ï23l, EjCN.4/235)(suite):

Article 9 (suite) ~

l/ime' HERTA (Inde) déclare q,ue eon amendement au paragraphe 2 de

cet article (EjCN.4j231) est dostiné à [S8.rant,lr la. liberté d.a l r individu.

de la même mnnière <lu'0110 ,est garantie ,aux I:J8.ragraphes 3, 4et 5. Dans

son paye, la llberté est un droit <lui ne comporte aUClme exception.

NIne Mohta .serait dispoeSo à -accepter :.~ lara@'aphe :2 .de l'amendement

'è.u RoSaume-Uni (EjeN.4j18S) à condition <lue la liste d'exceptions r..o

soit pas considérée comme une ~istecomplète et <lue les cas montiorulés

soi6nt simplement des exemples. En effet, il n~eetpas pos~ible de prévoir.
, .

tous les ):as <lui peuvent se préeent:er e~, orr.outre, lee laie dif~èrent
,
d'un pays à l'autre; cette listo powr:t'alt donner lieu 1. de· draves diffi-
,
cultés.

M. LEBEAU (Bel::ique) f't:;,it o'i)SerVer qu '.il s'agit pour la Commie-
j

.sion de savoir ci on reprendra, -dans l'article 9, le paragraphe 2 proposé

par le Comité de rédaçt ion. L' i~seemblée générale a adopté, dane la Décle,

ration univorEsllff des droite de l'homme, des principes et des oojectife

<lu 'il s'agit m'l.intonant de développer, d 'app~.i<luer dane. la pJ::'8-ti<lue ct

de sanctionner. la Commi~eion peut arriver à rédiger dee dispositions- '

plue-précises <lue ne l'a fait le Comité de rédaction. L'amendement du

RoJaume-Uni constitue un effort dans ce een2.

Il f!f)mble 0. 'autre pal~t LI. M. Lebeau <lU 1 il J ait une solution de

continuité entre le paraGTaphe 1 et le paragraphe 2 de l'article ct il

ee demande el il ne serait pas préférable de partir du mot "arbi tre.ire"

et de dire par exemple: "Nul ne peut faire\ l'objet d'une E'.rreetation ou

d'une détentionarbitrairee. Sont arllitraires l'arrestation••• " Suivrait

la série des cas arbitraires mentionnée dans l'amendement du Royaume-Uni.

Ho Lebeau ne présente toutefois pas de 'proposition formelle à cc

sujet mais une simple sUGgestion.
,

M. PAVLOV (Union des Républiqueesocia.lisi'.es eoviéti<l~.es) eetime

<lue)'article 9 ne fait que développer le principe de la liberté'indivi

duello d§jù inséré dan~ la Déclaration. Cependant cet article dOTh~e liou

:à p~usieurs difficultés. La première découle de ln liete d'exceptions au

paragraphe 2 qui pourrait avoir comme résultat 0. '8ter toute valeur au prin-
/

cipe que l'on entend exposer. Il serait dangereux d'envieaGer le problème
soue cet angle.
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M; Pavlov den::ande si le paragre,phe 3 ne pourrait devenir le paragra.p~;

'2 en supprima,nt le paragraphe 2 actuel, et en modifiant quelque peu la

rédaction, de façon à dire, par exomple IITout individu arrêté .est i~é-

diatemont informé des aCCUE:H?:ticn:J portées contre lui. Tout individu

arrôté pour avoir coramis un crime ou pour l 'ompôher de con.l!l1ettre un crime

est immédiatement traduit deva::it un tribunal. •• " De cette façon, la

lonBUe liste 'è., Jexceptions dtlvieindro.i t inutile. Au cas où la. Commission

en déciderait autrement, H. Pavlov se réserverait le dro~t de présenter

des observations au' sujet do ch~_cun des ce.s men·tionnés (lnns la liot9.

En ce 'lui concerne le pa11 agraphe 4, 11 pense 'lu t 11 ost préférable

de ne :pas faire mentio~ de. l '''habeas corpus" étant donné 'llle cette iunti

tution n' e.ct guère connue <lue du public o..0S pays anglo-saxons.
. -

Au sujet du paragraphe 5, 11 déclare que 10 d.roit d'obtenir 'des

ré:po..rations on justice en cas de :privation illégale de liberté est une

8arantio complémentair:: des droits c.... :) ~'hcmno; il ne conviendrait donc

pas d'ado:ptor la propoaition de:J Etat:J-Unis (EleN .4/170) 'lui ne mentionne

pas ce o.roit •

M. CASSIN (France) estin:e 'lU ':i.l CO~l"tient è-e fusionner les Iare.

gra:9hes 1 et 2. Il demande à. la. Commission d 'aè.opter provisoireI1ent la

p~o:positien du Royaume-U::li afin è.e p.:"GsGU":,or aux. Gouvernements quel'lue

chose de positif et de leur :pc:.:'r.J.ottrede }.Josor les avantages et les incon- 1

vénients dès deux méthoè..es: 0o~lo de la Ilmitation Bér.érale et celle de :a
limitation spéc iale. Bien <lue le de~llior J?D.re.g::'Elpl1e de cet article aille

au delà du droit français qui ne l'rovait de répctrations que pour les victi:re

d'arrestatier..s administrati-veo illécc.los, 11 vctera cepen:'l.ant en sa faveur

pcur f3.ire p.'euve de bonne volonté ot avec la conviction que 1 tarticle

constitue un progrès. Si, ,dans lq" plnpal't des cas, le :pacte reproduit

l~ Declaration, dans le cas :présent il va plus loin.

N. ROOD (Auah-alie) appuie le, 8ug[?;ostion du représentant' de la

Belgiquo tondant à exposer sous une forme n6cative los cas prévus dans

10. proposition du Royaume-Uni.

/
./
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AQUINO (Philippines fôst iClü 'lue l'on :ne pEJut" discuter le 'PQrn

tenir coopte du prinoiposurl0'luol reposc l'nrtiolc 9, à snvoir

de l'individu oontrcln décision arbitrairo d'une seule pcrso~~c

ou dlun Cxoupe de pcrsolllloo. L'nnêndo~cnt du Royaume-Uni s'éoarte do 00 prin

cipe ot· nu l~cu d'accorder une protèction plus. grande, il la restreint. Des

exprossions COr.IT:10 IIdes raisons plauoiblcs de soupçonner 'lu 1il a cot:lClis un
!

criClO II ct "notifs plausiblco à.c croire à la nécessité. de son arrGstation"

pourraient enpScher de pr6sUDcr 'lue la personne arrêtée cot innocente et sont

tnc0uputiblos avec los prinoipes d'uno jurisprudence progressiste:

Au sujet de la suggostion du r8présontnnt de la Bolgi'lue d'insérer

uno liste de cas d'arrcstt..ti<;ns arpitraireG, il craint 'lulon n'interprèto
J >

cette liste dans un sens différent de celui que vcut lui denner la Conoission.

Il c·st ·cn faveur du paragrapllü 5 dc llacendeoont du Royaooo-Uni 'lui.

prévoit uno raparatbn cn cas de privaticn illégale de li"ocrto;

La PRESIDEN'ï:E, p:J.rlnnt en ql~alita de roprosentante dos' Etnts-Unis,

pense 'lue l'cn C0I.1l:JettrGit une 01"1"01.11' très erave en insérant une liste d,cxcop . ,;;

ticnG; de l'avis de oa dulôgùtiGn, le pnr[l[j1':1phc l est suffisant. La prcposi

ti('D (lu Boyaune-Uni ntcngl·jbo d'aillours pas toutes 100 excellticns présentées

pOl' los Gouvcrncnonto ôt qui figurc~t dans 10 docunont E/CN.4/17Q•
.Elle esti fJe,· 'lue ln GUGEscoticn du roprjsentant do la Belgique est à

l.'l3tenir ct perJ:Jottra pout-ê'tre d 'arriVOl' à une Go11.ltic:n.

M. ~~RCIA BAtŒR (GuatcDula) pense qulil serait dangereux de fairo
. .

suivre le. not "arbitraire" dluno li:Jto d'cxceptinns, dlautant plus IUO cotte·

listo ?·:Jt loin d 1être o:·pplètc. Il va~t donc Llicux s'on tenir au pnrngrapho 1

et supprincr le paragrcpho .2 0

Il lui paraît b\~n n.cgo.rdor 10 paragrapho :5 avec qucl'luGS oodificat:i.ons

<10 ructaotion qui découleraient do lasupprcosi')n du paragraphe 2.

En cc qui C0ncernc le p:J.ragrnphc 4, il pr6fèro le texte du Royüuoe-Ù?i
\'

qui ne fait plus Dcnt1'.n dG l' lIhabcas cO!'PUG~'.

M. KOVALErIKO (Ropublique oocialiste G~vi6tiquo d'Ukraino) estino
~

qu'il fnut,p1'l:togcr 11 individu o'mtr2 llarbitraire, non sculcncnt avant,.

mis ~2?l'oO llar.rcotati m. 'Il f:J.ut deno que ln pcrs,~nne arr2téo soit trnduito

irméiiatc!:Je:nt cn justice, jUGuc rnpidelloot ot rcrJise ir.ntdiateclC:nt on libG.r:t6,

si olL) nI CGt pao c:Jupablc.

M. Kcvalenkj CGt oPpoo.cS ?-t ln pr~.pccition doc Etnto-Unis qui no fait·

pas oontLn du draita' c-btonir tillO roparation on cns d 'nrrcGtntion illégale.

Il c0noiQ~rG qu'il Qcr~it très ùifficile d'inoérer unê liste d6taillo8 d'excep'~
l ' J

t10ns ct, bien que la propcsitLm <lu Rcyaur.lO-Uni ait conoidérnblclJCnt rocc,~urJ.

cette liste, il vaudra i t Dioux la sUPl1rit;lcr ot adoptor ~ 'ancndolJent do l'Ind,] .
(E/CN~4/231) •
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Iv'ù.1e BO\.JIE (Royo.uLlo-Uni) t'c.i t observor h le. roprüsentnnto des

3tc.to-Unis CluO toUtCD lec c~:ceptions (:nuI.léréGs c.u dOcutlent E/cu.4/I70
sont englobées ckns les (liffCronts c.lin':D..s de sc. proposition ct, notCIl

Dont, do.no l'o.linéc. b). Il Y nurc.it une lc.cuno à l'c.rticlo 9 si l'on n'y

insCro.it pes une liste cOrJpl~tc dl exceptiono.

:Elle signQlo ['.u roprCsontc.nt des Philippinos Ç.uo los exceptions r:rC~

vues '0. 1 'c)..in~c. n) et à 11 nlin()[', 0) da sc.. pro:;:o3i tion sont cnprunt0es QU

texto du Coni tC do ré(lc.ction ct CJ..u J ello nI c. pc:.s inoint: en fr:veur è,e

l'exception touchent le, dCtontion cleo I:ùncurs c

Il n tpst plus fa.i t r:ention -èLc.ns sc- proponitien dç l' Ilho.boc.s COrpUS'l

vuÇ.1;l0 cotte institution n'existe pas dc.ns tous 10E pc.ys.

M. Sfl.C'riJ:'S (Chili) c.etino, 00I:1:.10 11eprCsC'nti...nt clu Q.J..c.toœln, çuc

suffiso.nt. Il ::"n8ü':~L: 81).1' le:. n~cc3[;iL d'inforncr

irn::~dic.teDcnt 1['. per30Ill.O c.l'rêt,_:o llGC r.ccuL~:tionD 2?Ort"':e8 contre elle

ct de lD. JUGor (kns 10 ~ÙU3 brof (1,·lc.i }JosL:iûlo.

M. LOUTFI (EGY1)tc) }?crt:::'.3ü 11 c.vin du rCl:œ,~contc.nt do la. Frenco,

Delon lo(~uel il convj.encll'c.it <l'cnvo;YGr eux Gouvcrn-:lnents le8 pr01JOsiticns \

du Royo.uno-:'n:i. et cles Etc.tG-UniG, lorsc1.1..èo le Cerlit,: de: 'r-:c"co.ction lot:, c,urr:

oXC1~in"c8. Si un vote doi t intervenir, on pourro.. oounottro eux Gouvernc

ncnts, cetll:.1C rCJ:lr:' sentc.nt l' Ol)in~on de le. r.ünorit,:, lCG propooitiono (~ui

~ure.iont ~t_ rcjct~cG.

En cc c:ui concerne le. Jjro:posi-Gion è-u repr-.'scntcnt è.e le. Belgic:uc,

H. Loutfi consicli.';l'e (~ue, (kns une Ç;-u.c::Jl:.ion c..uc:3i inIl~rtc.n-::'c, 11 serc.it

difficilo è..c sc contenter è..c oiu::)lec o:~c:r.rpleG.

H. CH.:.rm (Chine) pcm;c (~UÜ le. Cor.:r.l~[.~ion Ctovrcit ,:Vltcr è.'in-

S"r21' ~.L:nG 10 :p~:cte ('.es diq)esi t~onE: c~ui Gon~ pe:.rticulières .~ l~. l~giGlc.

·t~Lon d'un :po.ys CeI1!.1ù colles cencernr-.nt l~ d: tcntlon dcs nincur3 ct llr.t

tc:bte è. lCI Vix. Le syst0nq juriù.ic.;.u0 LLU' BC'j'[.UI.1C-Uni CGt lj~.rticulicr

cc: ':pc.yo; il ne i'e.ut pr.s chercher ;... l 1 jr.l:D08e~1 C'.UX é.utre: j~8:J8.

M. Chc.ng rClPl)elle : l,. Cor.1rÜS :ion' '.,u'olle nIe :;=lue (...uo cuc.trc scr12.incs
/

dcv"nt elle; ellc c.urc.i t intCrêt ~, 8
'
Gn'conclre Gt'.r de _ d'::clc.rc.tJons g:n,:r~lcE

c.U lieu do chercher ::. oc ncttto éP,<,-ccorc..l E;\:;r (Les \;.t'L:::;i:,iono ck dGt: il cu

oujct de sc;.ucllos il convicnè.r:'.it :::üu tôt cle (lcr;':.nclcr cloG Pl'. cisiom! L des

juristcc. Lo. liste c-:' 'cxcqJtionG rourre.i'L offrir U:'10 l:ch::i'pr.tcirc et J?crnot~

trc de ne l'cs respecter le :pc_cte, ·sc:~ Llic.:":l)Ooii:.ions ,t,nt. d.iffJ.c~il(mc:nt
[~:pplic[~blcs.
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M, VILF:f\N (Yougoslavie)' juge préfél'~ble à.e conserve.... le mot

"erbitraiTS" sans .lui acijoindro 'une définition qui ne. cont1endraU pas

soulement des éléments jur1diqueé mais éBalement des éléments sentimentaux.

A son avJ.s, il serait utile de conservsr ce second paragraphe. Ltamendement

de l'Inde ntest pas sans danger parce qul~l tnt~oduitcertaine8 limitations

et qu'il est 1ndis,ensable do donner certaino exemples pour l'ill~strGr~ .

Cependant, les e~emplea fournis dans l1amendement du Royaum~""Uni laissent
1 • 1

de côté un grand nombre des caB envisagés dans le document E/80a ~ c~est

ainsi que le cas dos alcooliques,ne rentTG pas dans le cadre des disposi

tions de l'alinéa b) de Pa.mandement du Rcyaume.•Uni.

M~ Vilfan n'est pao d'accord avec le représJntant de l!URSS pour

insérer ·au paragraphe 3 de l'article los,diapos1t1ons contenuos aux alinéas

a) et b) de Ite.mendeI!lent du Royautle-Uni. Il e8t üOIlva1ncu qu'il existe
1

bien dtaut~es cas où l'arrest1on et la détention ne sont pas néoessairemènt

a:tb~tirairel3f1

~nfin: en ce qui concorne los a~trea paragraphes, le représentant

de la Yougoslavie accepte l 1al'Janô.arr.ont· du Royaume-Uni et se félidte

du fait 'que la délégation du Royaume-Uni n'a pae tenu 1exclusivement compte, i •

dans son amendement, des dieposition3de la 16g1s1ation brita!ù~iqueo

.-
M. LEBEAU (Belgique) précise Q8 proposition : le r;aragraphe l -.

resterait identiquo; le paragraphe 2 commencerait 'Par une définition de

ce qutest Une arrestation ou une détention aTbit~aire et citerait ensuite

un certain nombre de cas à titre limitatif et non à.titre d'exemples et

en donnar1t un caractère négatif aux cas cités.

M"Lebe:::.u présente u.~ texte pour 1~article 9, rédigé selon ces

p~incip~s (E/cN.4/235)o

Mo PKtLOV (Union des Républ1qu€ls soo~ali8tes soviétiques)

estime qu~ll s'agit là dt't;..Tle proposition intéressante; 11 suggère au .

représentant de la Belgi'lue d t1ns6re~ le m:t :Im;~arnrnent" avant l' énuffié··

ration des à.1vers cae, do sorte <lue cette J.1ste no serait pàe considérée'

comme énurnél'ant tous lee cas pcslJibleo. /'
\

M" LEJEAU (Eelgiq:i.lô) tient, 8.il cont:,:,>:dro, b. ce que cetto liste

soit litd:tc.ti:ve. 81. l~on ne 0:::(.0 quo dos ey.ùmpl·:~ss le ?3.c~e deviendra

un objet do ô.if~\::::.'endB o~:GrE) los Et3.ts Mem~res O;l ~ntre des individus

et leur GouvernanGnt~

La PRESIDENTE W~oposo do mettra aux voix dans Pordre suiTc).nt

les dtfférenteA pro~o6itionoet anendemonts relatif3 à lfarticle'9
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1) L'amendement de l'Inde (E/CN.4/231);

2) LI amendement du Liban (E/CN.4j206) j

3) L'amendement du Royaume-Un:! (E/CN.4/l88);

4) L'amendement de l'Egypte (E/CN.4/203)

5) Le texte primitif (E/800).

FP

M. CASSIN (France) ne volt poo è.' incompatnilité entre l'arlsnde_

ment de l'Inde et l'amendement du R'Jyauoe-Uni. Il pense que l'on pourrait

associer l'un et l'autro toxto.

11. PAVLOV (Union des Républiques oocinllstes soviétiqyes) esti:e

que le texte présenté pnr l'Inde est :inco.l':lplot en ce sens qulil ne mentio:!:;9

que la procédure d 'arrcst3t:ion éteb11e par la 101 ct ncn les motifs jurièi.

ques de l'arrostat:ion. C'est là une lacune qu'il conviendrait de combler.

M. It"GLES (Fhllippinoo) prop03o do rodjeel' comme suit lfaI:1:;ndenent

de l'Inùe 1 IINul ne cera pri-.,é do sn li,bert.é oauf pour des motifs et Belon~

procédure ~révüs l:ar la bi". (1)

l·1me l,ŒTHA (Inde) accepte cet mnondcmont.

En répons'e ). une observDtion du représentant du Danemark,. N. LEE

(Belgique) prnpooe d'ajouter le mot lisait" devant. chaque alinéa du para§!'E'I!:

2 du tex~e qu'il a pro~ooé (E/CN.4/235).

M. GARCL\ l1\UER (Guatemala) propose de. supprimer ent:lèrement. le

paraeraphe 2.

La PRESmENTE fe1t-obcerver qu'H ost. Inutl.1e de mettre auxvoiI

la Pl'o-position du Guntcmala pu1sque ceux qui sont en faveur de cette propo

sition n'ont qu' z,. voter contre toutes les autres propositions relat:lves .\ C~
parngraphe.

Elle tnet aux \'"oix l'amendement de l'Inde, amendé par les Philippines,
i "1'lu s e oigne le plue du texto primitif.

1I111e BOWIE (Ib~-numo~Uni) derr.anùo quo 10 vote sur cet amendcIT.;nt

ait lieu par apPel n0m:lnal.

M. AZKOUL (Liben) conoidèrc que toute clau80 qui invoque ln\lai
en tant qUe . ~sauvo(orde do la liberté de l'ind1v1du n'eot pao sotisf<}]can ~\

car :il eXist.e deo 101:::3 qu1 limit.ent cotte liberté. Ajnoi une telle clause

pourrait être u~.i113e'e t 1 t libertéspour pr:fver l'ind1vidu de tou es es au .res "
prévues :par 10 Un t

eL CO.

,J'

M. INGlES (Philippines) fait 6bsorver que le paragraphe 2 est. re,·'

au paragraphe l, qui interdit les arroetot1ons et les détentions arbitrn-irelo

(1) Traducti
on pr:::)',,:! ooiro.



FP

M. PAVLOV (Union des Républiques socialistes soviét.iques) 8st'ime

que l'ineert.ion d'une liste d'exceptions ouvre la porto à l'arbitraire, car.

il est, par exemple, pratiquement impossible de ~éterminer si une' personne

a l'intent.ion de c~ettre ,un crime.

Il est procédé ~ un vot.e par (1 ppel nominal sur l'amendement de l'Inde-- ' ----, --- -' ..
amendé pa~ les ~p'pine~. \

Votent pour: Chili, Chine, Guatemala, Inde, Iran, Philippines, Répu-
, .

blique socialiste soviétique d'Ukraine, Union des Républiques socialistes

soviétiques, Etats-Unis d rAméri.que, Yougoslavie.

Votent contre Aus~ralie, Belgique, Danemark, Egypte, France, Royaume

Uni.

~ lQ~ contre 2, cet amendement ~ adopté.
)

M. LOUFTI (Egypte) propose formellement que les diverses proposi

tions et suggestions faites par los 1'.lembreo àe -là m:inori~é soient insérée~

dans le rapport.

Mlle BO'WIE (Royaume-Uni) appuie cette proposit1.on ,: la question

de principe que soulève cet article a été si longuement discutée qu'il est

naturel de présenter e.ux Gouvernements toutes les solutions qui ont été

envisagées.

M. ENTEZAM (Iran) propose qu'à la fin de la discussion les membre 

de la minorité se réunissent en comité pour rédiger le texte qui sera,inséré

dans le rapport comme représentant le point de vue de le minorité.

La PRESIDEN~ accepte cette proposiMon.

La séance est levée ~'17 heures 30.
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